










































COTITA Macon 18/10/2011

                   

22 

IISR
Article 75-2 – Tunnel - Entrée
✔La signalisation d'une entrée de tunnel est 

obligatoire si >300 m
✔Complété par un panonceau indiquant sa 

longueur
✔Le panneau C111 peut être complété par 

un panonceau comportant le nom de 
l'ouvrage, toutefois  ce panonceau est 
inutile en présence d'un panneau de 
localisation
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IISR
Article 75-2 – Dans le Tunnel
✔Si >3 000 m rappel                                  

de la distance                                            
à parcourir                                                 
tous les 1 000 m 
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IISR
Article 75-2 – Tunnel - Sortie
✔L'indication de sortie est facultative
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Application aux tunnels >300 mètres

✔Obligatoire :
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Application aux tunnels >300 mètres

✔Facultatif :
 1ère solution

 2ème solution
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Et enfin

✔La signalisation des issues de secours . . 

mais c'est une autre histoire ! ! !


